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SEANCE DU 29 septembre 2008
 

Subventions - Aide au sport amateur de haut niveau 
 

 
 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme 
Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - 
 

Conseillers :
M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. Denis THOMMEROT - M. 
Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Bernard JOURDAIN - M. Gérard 
ZABATTA - M. Alain PIVETEAU - M. Alain BAUDIN - M. Michel SURET-CANALE 
- M. Bernard BARE - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume 
JUIN - Mme Geneviève RIZZI - Mme Annick DEFAYE - Mme Annie COUTUREAU - 
Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Gaëlle MANGIN - Mme 
Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Nathalie BEGUIER - 
Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - 
 
Secrétaire de séance : M. Jean-Louis SIMON - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Françoise BILLY donne pouvoir à Geneviève GAILLARD
- Julie BIRET donne pouvoir à Nathalie SEGUIN
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
M. Frédéric GIRAUD - Mme Emmanuelle PARENT - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 septembre 2008
 

DELIBERATION D20080336 
 
SPORTS Subventions - Aide au sport amateur de haut niveau  
 
Madame Chantal BARRE Adjointe au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,



 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition de Madame le Maire
 
 
 
La Ville de Niort, soucieuse d’aider au développement du sport, et en particulier le sport de haut niveau, a élaboré, 
conjointement avec les instances sportives locales, un protocole d’aide aux associations évoluant en division nationale 
et participant par conséquent à des Championnats de France.
 
Il est proposé d’allouer, au titre de l’année 2008 et dans la limite des crédits qui ont été ouverts au Budget, une subvention 
aux associations figurant dans le tableau ci-dessous remplissant les conditions fixées dans ce dispositif au titre de la 
saison 2007/2008, à savoir :
 

-   Le nombre de brevets d'Etat et / ou de brevets fédéraux ;
-   Le nombre de nouveaux brevets d’Etat ;
-   Le kilométrage parcouru ;
-   Les frais d'hébergement ;
-   Les frais d'arbitrage à domicile ;
-   Les titres de champion de France ;

 
Imputation budgétaire : 65.400 6574
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Attribuer les subventions conformément au tableau ci-dessous :
 

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS 2008 
FINALISEE

Aéro Club de Niort 303,00 €

Archers Niortais 906,00 €

Art et Sport Niort 4 754,00 €

Association Sportive des PTT Niort 2 021,00 €

Bicross Club Niortais 626,00 €

Canoë Kayak Niortais 5 793,00 €

Cercle des Nageurs de Niort 6 600,00 €

Cercle d'Escrime Du Guesclin 5 959,00 €

Club compétition de La Gaule Niortaise 610,00 €

Club de Voile Niortais 714,00 €

Club Rugby Athlétique Niortais (CRAN) 551,00 €

Echiquier Niortais 7 575,00 €



Ecole de Tennis de Niort 5 708,00 €

Equi'Sèvres - Club Hippique Niortais 3 108,00 €

Judo Club Niortais 2 032,00 €

Kung Fu Niort 2 237,00 €

Mini Racing 79 3 188,00 €

Moto Club des Deux-Sèvres 3 076,00 €

Niort Aviron Club 2 406,00 €

Niort Handball Souchéen 9 127,00 €

Niort Hockey Club 7 560,00 €

Roller Club Niortais 2 744,00 €

Roller Hockey Niortais 2 550,00 €

SA Souché Tennis de Table 24 149,00 €

Sojjok Kwan 4 551,00 €

Stade Niortais Athlétisme 12 931,00 €

Stade Niortais Rugby 32 505,00 €

Stade Niortais Tir 2 230,00 €

Taekwondo Club Niortais 3 244,00 €

Twirling Bâton Niort 339,00 €

Volley Ball Pexinois Niort 8 003,00 €

  

TOTAL 168 100,00 €

 
- Approuver les conventions concernant Equi’Sèvres, le Niort Handball Souchéen, le SA Souché Tennis de Table et le 
Stade Niortais Rugby ;
 
- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à les signer, et à verser aux associations ci-dessus les 
subventions correspondantes.
 
Monsieur Michel GENDREAU, Président de l’ASPTT, n’ayant participé ni au débat, ni au vote.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0



Non participé :     1
Excusé :              2

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjointe déléguée

 
 

Signé
 
 

Chantal BARRE
 


